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DU COHSEIL MUHICIPAL 

COMMUNE DE ROYAN 

L' An ",i l neu r co"' soi=te douze 

vi ngt 'luatr-e ru""." " 20 hou", 30 

k Co nseil Mu"icipal. kf(.lc",ont oonvoqu,; ,'0" riu ni .. l, M,ir ir. on '''.no. p\l t>liq ,,< . ' ou, la 

pt /,id, nc< ~< M on"ieur de LIPrOIiSn 

Etoi, nt pr,;,on\< : MM. de LIPK01iSII, TETA:1D, ll"lle >'C'lJ::HZ, lI}' 

s-..rJARD, IlUC!!!>'!' , lXJFDtR, IlARDE, cn,LE , :!Al'LIl: , "CCl'Taai, D'=:i,':.\r, 
LACEAVD, DOHE::Q , 3RŒREAU, BER!.A!lD, 3CUCEET , :JOl'TET, BARl!TK:':, 
PAPEAll , 'l'APt M::Ie "AVIERE. 

Repr,,,, nt':,, .\i.\t. Il . STIPAL par H. TETAl"ill 
l!J:;e 3IDEAlJ par M. BARDE 
ft . LARGETEAU par M. 30UTET 

Ab"n " : M.It. nVIERE , DELAIR, excu.s"'s 

onsicUl' MCNTRor 
• d, élu S<c,ct.i". 

Délibo:>ratioll ~lementair-e prise en application de la délêga
de pouvoir.'l consentie au Haire par le 'Il'onseil lW:nicipal 
ga s~anc~ du e avril 1971 en ~plieation de la loi nO 70-1297 

31 c1écembre 1970 . 

Par arrêté préf~etoral du 24 I!larg 1972 une !rubvention de 
000 F a été allouée Il la Ville d~ ROYAN pOlU' 4 eonstM.K::tion du 

1 ;;;,,;;;, gportit évolut if couvert de 1 .. Tl'iloterie (2e tranche) . 

Arr~-r:e le 13 A'I'l'll 197Z . 
)il lbf. a uon exleuto ll'e 
appl lca tlon de l ' .. :rUe1. 46 

lu C j AM . 1 7 AVk 
Roehe!ol't , l e . 

L E SOUS·PRE F E T 

\ " , 
) 

L6. dépense sul:tventionnal~ s ' ~levant Il 600 000 F' un pr!t 
300 000 F peut Stre consenti pllr la Caisse des IMpets e t COIIsi. 

pOW' compléter le financement de cette opérat ion. 

tE CONSEIL InmICIPAL 

vu les cr<'idits inscritg au Buclget Primi t i f 1972, chp,pitre 903 , 

DECIDE 1 

- M. le Maire est invité 11 réalher al.ijlN:S de la Caisse 
},.ARENN8~ agiss!Vlt pOlU' l e caupte de la Cai~se des Mpets 

du décret nO 11 - 276 du 7 avril 1971 et aux conditions 
l ' emprunt de la 1I00Vl10 de 300 000 F de~tiné à 

du caupb:e évolutif couvert de la Triloter ie 
dont le reml.>olU'SIllllent s ' ei'!'ectuera en 20 lIIUIées à 



Ce prl!!t portera int~rtt .. tawo; en vigueur à la date. de l'établissement du 
contrat et càn& la 11Jllite Mo, t aux 1PaJ[~tix65 par le Ministre de l ' lntéfoCeur 
en accord avec le ltinistre de l ' Ec:onao.ie~des Finances, pour l ' e:nS<!lllble des 
emprunts contr actés par les collectivités locales. 

Caisse 

La Cemnt.IIltl: disposera, pour retirer les Eonds, d ' un délai de dix 
de 1. date de la signlltw-e d1.l contrat par le représentant de la 

Si , à l ' ~pirlltion de ce délai, la totalité des tond~ n ' a pas été reitrêe. 11 
sera procédé à l ' Mnullltion du contrat ou à la réduction. de san IIIOIlt ant. 

ARTICLE 3 . POW'!Ie lib6rer de la somme emprunt6"" la CamllIIle paiera 30 lUlnuités 
constlmtes comPreJlUIt le eçital et les intérflts calculés au. taux indiqué ci_ 
de~su8. 

Elle "e:ng!l!J'c pendant tme l a durée du pr!t à cr<'ier et à mettre en recpuvre
mel\t e:n cas de besoin le!; impositions direcU9 nécessaires pour assurer le 
paiement des annuit6s. 

ARTICLE 4 . - Toute .nnuito!! non verslle à la date à laquelle elle sera deven ..... 
exigible portera intér!t de plein droit à partir de cette late au taux ~ 
pr@t majoré de 3 unités. 

- La Colnune aura la fI,cu.l.té d'ef'l'ectW!r de~ rer::tbour~ement.ll par 
au cour~ de la deuxi<'!r.le moitié de la pilrlooe d'amorti~=t mais 

seu.l.ement à la date d ' une flcht'\ance normale et avec préavis d'un an. 

Ces rembours~ents donneront lieu au paiement d ' une indemnité égale au mon
t""-t "'tn'I ,..,.,e"t..., d ' tntér@t~ dLt caro1 ta! ...em.bour,t; par anticipation. 

All'l'ICLE 6. _ La Camnune Il ' enll'aqe 1 

1" _ à affecter, ~s leur encaissement , il. des r=bourse!m(!rlts lUlticip6s pour 
lesquels il ne sera exigé ni pr~avis ,ni indemnité, les subventions qui viendrai_ 
ent à etre attribuées ap~~ la réaliaation du pr!t et auraient pour at'fet de 
réduire ,;a participation dalla l~ coO.t dé l ' opération A une =e in1'6rieure 
au montant du pret o r 

2· - li reverser, sans délai, les sommes non employées dans le cas QÙ l ' opération 
pour laquelle le prtlt a été eonsenti ne serait pas réalisée ou serait d'un 
cont intérieur au montant p~. 

';-'î;oi,;La Camnune prendra li Sil charrre les intpets présents et Euturs aind 
'5 et frai,. pouvant résulter du prf!sent O!IIIPrunt . 

- M. le Maire est autorisé à signer le contr at à intervenir pour 
conditions du prit . 

Fait et délibéré à RO'lAN, les jour , mois et an,jsuS<tits . 
Ont dgné au reghtre , MM . les nembres présents . 

PoUl" extrIÛ t conl'Ol!Il", 
Pour le Haire , 
L' Adjoint Délégué , 

1 • 
, 
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